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Le socle commun (connaissances, compétences et attitudes)  
Tout enseignement artistique prend appui sur une pratique dans laquelle s'articulent action et réflexion, intention 
et attention. Pour ce faire, l’initiative des élèves sera sollicitée et l’accès à l’autonomie facilité. 
Cette part d’autonomie ainsi que les initiatives dont les élèves font preuve dans la conduite de leurs projets 
jusqu’à leur réalisation se manifestent aussi dans des situations d’échange oral, individuelles ou collectives. Du 
fait de la pratique, leur réflexion autour des œuvres ou de leur production est fondée sur un vécu qui nourrit 
l’expression orale. Cela peut également prendre la forme de notations écrites. Le recours à un vocabulaire 
spécifique et son usage pertinent sont évalués. C’est à ce titre que les arts plastiques contribuent à la maîtrise 
de la langue française. 
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L’oral et l’écrit - C’est à l’intérieur de la classe et dans le cadre d’un échange collectif, pour analyser le travail 
qu’il vient de réaliser, que l’élève est invité à s’exprimer oralement ou par écrit. 
Il parle ou rédige en situation et de manière motivée. Sa réflexion porte sur l’objet concret qu’il a produit, sur la 
part  personnelle, singulière, qui en fonde l’expression. A cette occasion, confronté à la présentation des 
productions de la classe ou à des œuvres proposées en référence, il s’interroge sur le sens de la situation 
proposée et appréhende la pluralité des réponses et des pratiques. L’oral et l’écrit exercent les élèves à faire 
usage d’un vocabulaire diversifié, spécifique aux arts plastiques. Cette pratique enrichit leur lexique et favorise le 
développement de compétences analytiques et argumentatives. C’est à cette occasion que ses connaissances 
en arts plastiques se formalisent. Cette pratique est appelée verbalisation. Elle est structurée et étroitement lié à 
l’élaboration de la séquence. 
Les élèves sont amenés à écrire lors de l’évaluation, à prendre des notes ou à tenir un carnet de bord (écriture « 
pour soi »). 
L’oral et l’écrit portent sur la nature de la production, sur les modalités opératoires et sur la manière dont elle est 
perçue d’une part, sur les contenus notionnels et culturels d’autre part. 


